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INFORMATIONS 

Sont publiées au recueil des actes administratifs du Syndicat des transports d’Île-de-
France : 

- les délibérations du conseil du Syndicat des Transports d’Île-de-France également
consultables sur le site internet d’Île-de-France Mobilités,

- les décisions du directeur général ou des directeurs, prises par délégation.

Les annexes aux délibérations et décisions non publiées au présent recueil sont 
consultables au siège du Syndicat. 

Le présent recueil est publié et consultable sur le site internet d’Île-de-France Mobilités : 
https ://www.iledefrance-mobilites.fr/ 
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Le Conseil, 
 
VU  le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 

L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU  l'ordonnance n° 59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 

transports de voyageurs dans la Région Ile-de-France ; 
VU  le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l’organisation des transports de 

voyageurs en Ile-de-France ; 
VU le Règlement Européen n° 1370/2007 du 23 octobre 2007 relatif aux services publics 

de transport de voyageurs par chemin de fer et par route ;  
VU  la délibération n°2017/382 du 28 juin 2017 approuvant le contrat d’exploitation entre le 

STIF et les entreprises Interval, Transdev Vulaines et Transdev Nemours ; 

VU  la délibération n°2017/382 du 28 juin 2017 approuvant la convention partenariale entre 

le STIF et les entreprises Interval, Transdev Vulaines et Transdev Nemours ; 

VU  la délibération n°2017/702 du 3 octobre 2017 approuvant l’avenant n°2 au contrat 

d’exploitation entre le STIF et les entreprises Interval, Transdev Vulaines et Transdev 

Nemours ; 

VU  le rapport général n°2019/521 à 542 ; 
VU  les avis de la Commission de l’offre de transport du 3 décembre 2019 et de la 

Commission économique et tarifaire du 4 décembre 2019 ; 
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
 
ARTICLE 1 : approuve l’avenant n°3 pour le réseau Comète ainsi que l’ensemble de ses 
annexes ; 

ARTICLE 2 : approuve l’avenant n°1 à la convention partenariale pour le réseau Comète ainsi 
que l’ensemble de ses annexes ;  

ARTICLE 3 : autorise le directeur général à signer ledit avenant et ses annexes avec les 
entreprises Interval, Transdev Vulaines et Transdev Nemours; 

ARTICLE 4 : autorise le directeur général à signer ledit avenant à la convention partenariale 
et ses annexes avec la communauté de communes Moret-Seine-et-Loing, le Conseil 
Départemental de Seine-et-Marne, ainsi que les entreprises Interval, Transdev Vulaines et 
Transdev Nemours ; 

Séance du 12 décembre 2019 
 

Délibération N° 2019/538 
 

AVENANT N°3 AU CONTRAT D’EXPLOITATION DE 
TYPE 3 

AVENANT N°1 A LA CONVENTION PARTENARIALE 
RESEAU COMETE 
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ARTICLE 5 : le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération, et 
notamment de la mise à jour du plan régional des transports. La présente délibération sera 
publiée au recueil des actes administratifs du Syndicat des Transports d’Ile-de-France. 
 
 
 
 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des Transports d’Île-de-France 

 
 

 
 
 

Valérie PÉCRESSE 
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Séance du 12 décembre 2019 

 
Délibération n° 2019/496 

 
SCHEMA DIRECTEUR DU MATERIEL ROULANT 

 
ADAPTATION DES INFRASTRUCTURES DES LIGNES J ET 

L POUR LE DEPLOIEMENT DU FRANCILIEN 
 

Le Conseil, 
 

VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20,      
 L.3111-14 à L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 

VU l’ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l’organisation des 
 transports de voyageurs dans la région Ile-de-France ; 

VU le décret n°59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l’organisation des transports 
 de voyageurs en Ile-de-France ; 

VU  le Contrat de Plan Etat-Région 2015-2020 signé le 9 juillet 2015 et son avenant signé 
le 7 février 2017 ; 

VU  la délibération du Conseil d’administration du Syndicat des Transports d’Ile-de-
Francen°2016/253 du 13 juillet 2016 approuvant les grandes orientations du Schéma 
Directeur du Matériel Roulant ; 

VU  la délibération n° 2017/138 du Conseil d’administration du Syndicat des Transports 
d’Ile-de-France du 22 mars 2017 approuvant la convention de financement des études 
pour le déploiement des Franciliens sur la ligne J ; 

VU  la délibération n° 2018/047 du Conseil d’administration du Syndicat des Transports 
d’Ile-de-France du 14 février 2018 approuvant la convention de financement des 
études préliminaires, d’avant-projet, de projet et DCE des adaptations SNCF Réseau 
en lien avec la réalisation des installations de remisage et de maintenance SNCF 
Mobilités ; 

VU  la délibération n° 2018/276 du Conseil d’administration du Syndicat des Transports 
d’Ile-de-France du 11 juillet 2018 approuvant la convention de financement des 
premiers travaux pour le déploiement des Franciliens sur la ligne J entre Pontoise et 
Gisors ; 

VU le rapport n°2019/494 à 497; 

VU l’avis de la Commission des investissements du 3 décembre 2019 ; 
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
 
ARTICLE 1 : approuve la convention de financement pour la poursuite des études et travaux 
d’adaptation des infrastructures SNCF Réseau pour le déploiement du « Francilien » sur les 
lignes Transilien J et L, annexée à la présente délibération et autorise le directeur général à la 
signer ; 
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ARTICLE 2 : rappelle à SNCF Réseau, maître d’ouvrage des travaux, la nécessité de mettre 
en œuvre l’ensemble des moyens nécessaires à la concrétisation des opérations sous sa 
responsabilité dans des délais compatibles avec le calendrier de déploiement des matériels 
roulants du Schéma Directeur approuvé en juillet 2016 ; 
 
ARTICLE 3 : autorise le directeur général à prendre tout acte permettant la mise en œuvre de 
la délibération. 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération qui 
sera publiée au recueil des actes administratifs du Syndicat des Transports d’Île-de-France. 
 
 
 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des Transports d’Île-de-France 

         
 

Valérie PÉCRESSE 
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Délibération n° 2019/509 
 

LIGNE 18 
TRONCON AEROPORT D’ORLY -VERSAILLES CHANTIERS 

DU GRAND PARIS EXPRESS  
 

APPROBATION DU DOSSIER D’ENQUETE PREALABLE  
A LA DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE  

MODIFICATIVE REALISE PAR LA SOCIETE DU GRAND 
PARIS  

 
Le Conseil, 
 
VU le Code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 

L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU les articles L 121-8 et suivants du Code de l’environnement et notamment l’article 

L121-13 et L.121.13.1 ; 
VU la loi n° 2010-597 du 3 juin 2010 relative au Grand Paris ; 
VU  la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 

d'affirmation des métropoles, et notamment son article 21 ; 
VU l’ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l’organisation des 

 transports de voyageurs dans la région Île-de-France ; 
VU le décret n°59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l’organisation des transports 

 de voyageurs en Île-de-France ; 
VU le décret n°2011-1011 du 24 août 2011 portant approbation du schéma d’ensemble du 

réseau de transport public du Grand Paris ;  
VU    le décret n° 2015-303 du 18 mars 2015 relatif à l’association du Syndicat des 

 transports d’Île-de-France aux missions de la Société du Grand Paris de conception 
 et de réalisation du réseau de transport public du Grand Paris ; 

VU la délibération n° 2010/0799 du 8 décembre 2010 qui présente l’avis du Syndicat des 
Transports d’Île-de-France sur le projet de transport du Grand Paris ; 

VU le protocole d’accord signé entre l’Etat et la Région Île-de-France le 26 janvier 2011, 
ainsi que le projet Grand Paris Express qui en résulte ; 

VU l’acte motivé adopté par le Conseil de surveillance de la Société du Grand Paris le 26 
mai 2011 ; 

VU  le protocole d’accord signé entre l’Etat et la Région Île-de-France le 19 juillet 2013 ;  
VU la délibération n°2011/00475 du 1er juin 2011 qui prend acte du projet Grand Paris 

Express et énonce des points de vigilance pour le futur projet ; 
VU la délibération n°2011/0904 du 7 décembre 2011 approuvant le protocole de 

coordination Syndicat des Transports d’Île-de-France-SGP ; 
VU   la délibération n°2014/480 du 10 décembre 2014, prenant acte du dossier d’enquête 

préalable à la déclaration d’utilité publique réalisé par la SGP de la ligne 14 Sud du 
Grand Paris Express, tronçon Olympiades – Aéroport d’Orly,  

VU   la déclaration d’utilité publique de la ligne 14 Sud du GPE (décret n°2016-1034 du 27 
juillet7 2016) 

Séance du 12 décembre 2019 
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VU   la délibération n°2015/514 du 7 octobre 2015, prenant acte du dossier d’enquête 
préalable à la déclaration d’utilité publique réalisé par la Société du Grand Paris pour 
la réalisation de la ligne 18 du Grand Paris Express, entre l’Aéroport d’Orly et 
Versailles-Chantiers ; 

VU   la déclaration d’utilité publique de la ligne 18 du Grand Paris Express prononcée par 
décret n°2017-425 du 28 mars 2017 

VU la décision du Premier ministre au Conseil de ministres le 22 février 2018 de confirmer 
le calendrier de réalisation en 2 phases de la ligne 18, d’une part, la liaison entre 
l’aéroport d’Orly et le plateau de Saclay réalisée au plus tard en 2027 et d’autre part, 
la mise en service de la deuxième section de la ligne 18 jusqu’à Versailles en 2030 ; 

VU le dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique modificative réalisé par 
la Société du Grand Paris pour la réalisation de la ligne 18 ; 

VU l’avis de la RATP gestionnaire d’infrastructures du réseau Grand Paris Express du 29 
octobre 2019 ; 

VU le rapport n°2019/509 ; 
VU l’avis de la Commission des Investissements du 3 décembre 2019 ; 
 
 
 
CONSIDERANT le dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique modificative 
de la réalisation de la ligne 18 entre Aéroport d’Orly et Versailles-Chantiers transmis à Île-de-
France Mobilités le 27 novembre 2019 ; 
 
CONSIDERANT l’avis de la RATP, gestionnaire d’infrastructures du réseau Grand Paris 
Express, en date du 29 octobre 2019 qui formule des remarques sur les conditions de 
maintenance des infrastructures ; 
 
 
 
 
Après en avoir délibéré, 
 
 
 
 
ARTICLE 1 : réaffirme son attachement à la réalisation de la ligne 18, et notamment au 
tronçon entre les gares de Massy Palaiseau et de CEA Saint-Aubin, afin d’assurer au plus tôt 
la desserte du campus urbain du plateau de Saclay.  
 
ARTICLE 2 : approuve le dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique 
modificative réalisé par la Société du Grand Paris pour la réalisation de la ligne 18. 

 
ARTICLE 3 : demande à la Société du Grand Paris d’apporter à l’issue des études d’Avant-
Projet l’ensemble des réponses aux huit demandes formulées dans le rapport et jointes en 
annexe de la délibération.  

 
ARTICLE 4 : autorise le directeur général à prendre tout acte pour la mise en œuvre de la 
délibération, 
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ARTICLE 5 : Le Directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération qui 
sera publiée au recueil des actes administratifs du Syndicat des Transports d’Île-de-France. 
 
 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des Transports d’Île-de-France 

 

 
Valérie PÉCRESSE 

 
 

ANNEXE 
 

Demandes d’Île-de-France Mobilités 

Demande n°1  
Dans la suite des études et avant l’avis qu’elle rendra sur l’avant-projet et de manière générale 
pour l’ensemble des dossiers soumis à l’avis de son Conseil d’administration, Île-de-France 
Mobilités demande à la Société du Grand Paris la transmission, dans les délais réglementaires 
prévus, des pièces constitutives des dossiers et de toutes les données lui permettant 
d’effectuer les expertises prévues (cf. Décret n°2015-308).  
 

 

 

Demande n°2 
Dans la suite des études, Île-de-France Mobilités demande à la Société du Grand Paris 
d’intégrer à la conception du bâtiment et du parvis les prescriptions figurant en annexes 1 et 2 
du rapport.  
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Demande n°4 
Dans la suite des études, Ile-de-France demande à la Société du Grand Paris d’intégrer dans 
la conception de la gare du CEA, les conclusions de l’étude de pôle et notamment : 

Demande n°3 
Dans la suite des études, Île-de-France Mobilités demande à la Société du Grand Paris : 

- d’expliciter les démarches de certification de type haute qualité environnementale 

(HQE) et tout autre système de management environnemental mis en œuvre pour 

maîtriser les coûts d’exploitation, 

- de réaliser  les choix de conception dans le but d’optimiser les conditions 

d’exploitabilité de la gare et les coûts associés : accessibilité pour la maintenance 

courante et patrimoniale, maintenabilité, durabilité, sécurité des interventions et  

impacts sur l’exploitation.  
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- les besoins de points d’arrêt bus nouveaux, de maintien de la gare routière ainsi que les 
éventuelles modifications d’accès viaires (études et financement), notamment l’accès à la RD 
36,  
- la reconstitution des locaux pour les machinistes des lignes de bus en régulation,  
- le repositionnement des consignes Véligo sécurisées à l’intérieur du bâtiment voyageur ou à 
proximité immédiate de l’entrée de la gare, conformément au schéma directeur du 
stationnement vélo,  
- le regroupement des fonctions de dépose-minute, stationnement des taxis sur le parvis et 
que les travaux d’aménagement soient bien pris en charge par le projet (études et 
financement).  
- les besoins de parking en rabattement. 
 

 

Demande n°5  
- Île-de-France Mobilités s’interroge sur le montant élevé de provisions pour risques intégré au 
coût global de la ligne 18 par la Société du Grand Paris, qui par ailleurs ne présente aucune 
décomposition (provisions pour risques identifiés (PRI) et provisions pour risques non 
identifiés (PRNI)). 
- Dans la suite des études et avant l’avis qu’elle rendra sur l’avant-projet, Île-de-France 
Mobilités demande à la Société du Grand Paris de lui transmettre le coût complet du projet, 
intégrant l’entretien et la maintenance des gares. 
 

 
 
 

Demande n°6 
Île-de-France Mobilités demande à la Société du Grand Paris que : 
- soit mieux argumentée l’estimation des coûts d’exploitation et de leur évolution, 
- lui soit transmis le coût de maintenance patrimoniale de la ligne. 
 

 
 

Demande n°7 
Dans la suite des études, Île-de-France Mobilités demande à la Société du Grand Paris : 
- d’apporter des solutions concrètes et ergonomiques garantissant la sécurité des voyageurs 
devant évacuer une rame inopinément à l’arrêt en inter-station ou partiellement à quai ; 
- de donner une suite favorable aux remarques émises sur le Dossier Préliminaire de Sécurité 
de la ligne 18. 
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Le Conseil, 
 
VU le code des transports et notamment ses articles L.1241-1 à L.1241-20, L.3111-14 à 

L.3111-16 et R.1241-1 et suivants ; 
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale ; 

VU  le rapport n° 2019/563 ; 

VU  l’avis du Comité Technique en date du 11 décembre 2019 ;  

 

Considérant que les besoins du service nécessitent la transformation et la création d’emplois 
permanents, 

 
Après en avoir délibéré, 
 
ARTICLE 1 : Le directeur général est autorisé à rembourser aux agents d’Ile-de-France 
Mobilités les titres de transport achetés dans le cadre des tests préalables à la mise en œuvre 
de nouveaux services billettiques ou pour valider leurs évolutions, à concurrence d’un montant 
maximum annuel de 5 000 euros, selon une liste nominative prise par le directeur général. 
 
ARTICLE 2 : Le directeur général est autorisé à rembourser les frais de déplacement autres 
que ceux réalisés en transport en commun francilien aux agents dont la présence est requise 
dans les locaux d’Île-de-France Mobilités par nécessité absolue de service. 
 
Ces agents devront solliciter préalablement l’accord de leur directeur. 
 

ARTICLE 3 : Deux emplois de catégorie A, l’un au grade d’administrateur territorial hors 
classe, l’autre au grade d’attaché territorial, sont créés.  
 

ARTICLE 4 : Les 19 emplois budgétaires suivants sont transformés : 
- 1 emploi de directeur général adjoint, 
- 2 emplois de collaborateurs de cabinet, 
- 1 emploi du grade des ingénieurs, 
- 6 emplois du grade des rédacteurs, 
- 2 emplois du grade des techniciens principaux de 1re classe, 
- 1 emploi du grade des adjoints techniques principaux de 1re classe, 
- 1 emploi du grade d’adjoint administratif principal de 2e classe, 
- 5 emplois du grade des adjoints administratifs. 

 
En emplois budgétaires suivants : 

- 2 emplois du grade des ingénieurs en chef, 
- 2 emplois du grade des ingénieurs principaux, 
- 1 emploi du grade des attachés hors classe, 
- 1 emploi du grade des attachés principaux, 
- 2 emplois du grade des attachés, 

Séance du 12 décembre 2019 
 

Délibération n° 2019/563 
 

MODIFICATION DU TABLEAU DES 
EFFECTIFS 
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- 1 emploi du grade des rédacteurs principaux de 1re classe, 
- 5 emplois du grade des rédacteurs principaux de 2e classe, 
- 1 emploi du grade des agents de maîtrise principaux, 
- 4 emplois du grade des adjoints administratifs principaux de 1re classe. 

 
 
ARTICLE 5 : Le tableau des emplois est modifié conformément à l’annexe de la présente 
délibération.  
 
Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents recrutés en application 
de la présente délibération sont inscrits au budget. 
 
ARTICLE 6 : Le directeur général est chargé de l’exécution de la présente délibération qui 
sera publiée au recueil des actes administratifs du Syndicat des Transports d’Ile-de-France. 
 
 

La présidente du Conseil 
du Syndicat des Transports d’Ile-de-France 

 

 
 

Valérie PÉCRESSE 
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ANNEXE A LA DELIBERATION N° 2019/563 
DU 12 DECEMBRE 2019 

  

Catégorie Avantages en nature 
Cadre d’emploi et grade Effectifs 

budgétaires 
Effectifs 
pourvus 

Emplois 
fonctionnels 
(emplois ouverts aux 
contractuels, en CDD ou 
CDI, remplissant les 
conditions de 
rémunération, de 
diplômes et/ou 
d’expérience 
équivalente aux cadres 
d’emplois) 

- véhicule de fonction*, 
- téléphonie mobile et tablette, 
- participation aux frais de 
déjeuner, 
- déplacements domicile-
travail, 
- action sociale**. 

Directeur général 1 1 

Directeur général adjoint 2 2 

Agent comptable 

- téléphonie mobile et tablette, 
- participation aux frais de 
déjeuner, 
- déplacements domicile-
travail, 
- action sociale**. 

Nommé par arrêté du ministre du 
budget 1 1 

Catégories A*** 
(emplois ouverts aux 
contractuels, en CDD ou 
CDI, remplissant les 
conditions de 
rémunération, de 
diplômes et/ou 
d’expérience 
équivalente aux cadres 
d’emplois) 

-- téléphonie mobile et tablette 
pour les directeurs, 
- téléphonie mobile pour les 
chefs de département et leurs 
adjoints ainsi que pour les 
agents dont la spécificité  du 
métier, des fonctions, du 
projet ou qui sont 
régulièrement et fréquemment 
éloignés de leur poste de 
travail le justifie, 
- participation aux frais de 
déjeuner, 
- déplacements domicile-
travail, 
- action sociale**. 

Cadre supérieur du règlement de 
gestion 

4 4 

Ingénieur en chef général 0 0 

Ingénieur en chef hors classe 9 9 

Ingénieur en chef 11 11 

Administrateur général 0 0 

Administrateur hors classe 2 1 

Administrateur 6 3 

Cadre du règlement de gestion 12 12 

Ingénieur hors classe 0 0 

Ingénieur principal 53 47 

Ingénieur 52 52 

Attaché hors classe 4 4 

Directeur territorial 
(grade en extinction) 1 1 

Attaché principal 36 26 

Attaché 132 117 

Catégorie B*** 
(emplois ouverts aux 
contractuels, en CDD ou 
CDI, remplissant les 
conditions de 
rémunération, de 
diplômes et/ou 
d’expérience 
équivalente aux cadres 
d’emplois) 

- téléphonie mobile pour les 
agents dont la spécificité  du 
métier, des fonctions, du 
projet ou qui sont 
régulièrement et fréquemment 
éloignés de leur poste de 
travail le justifie , 
- participation aux frais de 
déjeuner, 
- déplacements domicile-
travail, 
- action sociale**. 

Agent de maîtrise du règlement 
de gestion 

9 9 

Technicien principal de 1re 
classe 

1 1 

Technicien principal de 2e classe 1 1 

Technicien 0 0 

Rédacteur principal de 1re classe 12 12 

Rédacteur principal de 2e classe 13 13 

Rédacteur 24 23 
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Catégorie C*** 
(emplois ouverts aux 
contractuels, en CDD ou 
CDI, remplissant les 
conditions de 
rémunération, de 
diplômes et/ou 
d’expérience 
équivalente aux cadres 
d’emplois) 

- téléphonie mobile pour les 
agents dont la spécificité  du 
métier, des fonctions, du projet 
ou qui sont régulièrement et 
fréquemment éloignés de leur 
poste de travail le justifie, 
- participation aux frais de 
déjeuner, 
- déplacements domicile-
travail, 
- action sociale**. 

Agent d’exécution du règlement 
de gestion 

4 4 

Agent de maîtrise principal 1 1 

Agent de maîtrise 1 1 

Adjoint technique principal 1re 
classe 

1 1 

Adjoint technique principal 2e 
classe 

0 0 

Adjoint technique  1 1 

Adjoint administratif principal 1re 
classe 

13 13 

Adjoint administratif principal 2e 
classe 

17 17 

Adjoint administratif  24 24 

TOTAL 448 413 

* y compris les dépenses normales de fonctionnement, 

** l’action sociale intègre l’ensemble des dispositifs créés par les délibérations n° 2008/468 du 9 juillet 2008 modifiée et n° 2013/553 du 
11 décembre 2013, 

*** des véhicules de service sont à disposition des agents pour les besoins du service. 
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Date de télétransmission : 25/10/2019
Date de réception préfecture : 25/10/2019216
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